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Protocole de l’assemblée générale ordinaire 2015 de l’Ascorsaire Suisse. 

Le samedi 7 mars 2015 au Restaurant Dählhölzli à Berne 

 
 

 

1. Ouverture et salutations 

 

Le président ouvre l’assemblée générale ordinaire 2015 et salue les participants.  

Sont présents 20 membres ayant le droit de vote. 

 

Comme scrutatrice est élue Corrina Frick. 

Divers membres se sont excusés. 

 

2. Ordre du jour 

 

L’ordre du jour présenté est accepté à l’unanimité. 

 

3. Protocole de l’AG 2014 

 

Le protocole de l’AG 2014 est accepté à l’unanimité avec remerciements. 

La publication a été faite sur internet et dans le bulletin alternativement en français et en 

allemand. 

 

4. Rapport du président 

 

Moins de régates en 2014, par contre aucune n’a dû être annulée. 

Autorisation d’organiser un CS en 2015 obtenue. 

Championnat de classe au lieu de CS en 2015, à Cheyres au lieu d’Yvonand  

SuisseNautic à Berne, avec un Corsaire en bois en construction, fut une réussite  

Félicitations à Francine et JP Chatagny avec Serge Pulfer pour leur victoire au championnat de 

classe, et à Lilian et Rolf Uhlmann comme champion(ne) suisse par points 2014, à Hermann 

Maurer et Hanspeter Zogg comme vice- champion ainsi qu’à Cécile, Lia, Lucien et Adrian 

Dreyer pour la 3
ème

  place. 

 

5. Rapport de la commission technique 

 

La construction de deux Corsaire en contreplaqué sera achevée en 2015 (à Lenzburg et 

Gletterens). Devront être homologués par la commission technique. 

 

6. Présentation des comptes 2014 et rapport des réviseurs 

 

Le caissier Beat Zimmerli nous présente les comptes de 2014. 

L’exercice se solde par une perte de Fr. 1‘529.05 et une fortune nette de Fr. 16‘708.24. Le 

déficit est dû à l’action ʺVestes & T-shirts 60 ans de Corsaireʺ. 

La tenue des comptes à été contrôlée par les réviseurs Corrina Frick et Christian Stalder et 

déclarée correcte et en ordre. 

Les comptes 2014 sont acceptés à l’unanimité avec remerciements au caissier. 
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7. Décharge du comité 

 

L’assemblée générale donne, à l’unanimité, sa décharge au comité. 

 

8. Présentation du programme 2015 

 

Le programme annuel publié sur le site internet www.corsaire.ch est définitif.  

Changements par rapport à 2014 : une régate à Vidy-Lausanne,  CC à Cheyres,  

Davos les 25 & 26 juillet, régate d’automne à Portalban au lieu de Neuchâtel 

Aix-les-Bains : le nombre de bateaux suisses au départ sera pris en compte pour l’obtention 

d’un CS 

Le Camp Corsaire est réorganisé. Il s’oriente surtout vers les familles. 

La „journée du Corsaire“ se fera aura aussi en Suisse Romande (Petit-Lac) ou de nombreux 

Corsaire restaurés se sont annoncés !  

 

9. Budget 2015 

 

Le budget 2015 est distribué aux participants. 

But: un budget équilibré pour 2015, les dépenses pour SuisseNautic seront légèrement 

supérieures aux prévisions. 

Les coûts du bulletin ont augmenté (édition en couleurs, frais de port) 

Le nombre de membres reste inchangé 

Le budget 2015 est accepté à l’unanimité 

 

10. Deux propositions de modifications du règlement de série  

 

1. La position exacte des cadènes de haubans n’est pas clairement définie. 

La proposition est rejetée à l’unanimité, trop de questions restant ouvertes concernant la 

procédure de mesure. 

Il faut coordonner cette procédure avec l’Ascorsaire France (ev. comme proposition à l’AG de 

Paris en décembre 2015). 

Cette nouvelle proposition est acceptée à l’unanimité. 

La position sera mesurée sur un Corsaire par la commission technique. Le résultat sera 

communiqué à David Keller et publié sur le site internet. 

 

2.  Art 3.3 Voiles autorisées  

Définir la marche à suivre lors d’une déchirure de spi durant une régate. 

La proposition est rejetée à l’unanimité.  

Art. 3.3 sera seulement complété avec référence au règlement de l’ISAF. Le règlement de 

l’ISAF autorise une voile de rechange (aussi le spi) lors de problèmes.  

Cette nouvelle proposition est acceptée à l’unanimité. 

 

11. Modification de l’art. 3.6 des statuts 

 

Art. 3.6: „Les propositions sont à adresser au président jusqu’au 15 décembre précédant l’AG 

ordinaire“ est à remplacer par „Les propositions sont à adresser au président 3 mois avant 

l’AG“.  

La proposition est rejetée par 1 oui, 10 non, 9 abstentions. 

Un léger changement du nouveau texte est accepté par 16 oui, 2 non, 2 abstentions : „Les 

propositions sont à adresser au président 3 mois avant l’AG ordinaire“. 

Les statuts seront modifiés en conséquence. 

 

 

http://www.corsaire.ch/
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12. Proposition de Christian Stalder: L’avenir de l’Ascorsaire et projet „Renaissance“ 

 

Après la présentation des deux propositions, l’AG décide sur proposition du comité de la mise 

sur pieds d’un groupe de projet indépendant (un régatier, un croisiériste, un propriétaire de 

Corsaire sans activité notoire) avec pour but: 

De booster la classe Corsaire 

D’atteindre un public jeune 

De lancer une campagne publicitaire pour le Corsaire 

De faire plus de publicité dans les magazines de voile, sur internet, éventuellement sur 

Facebook, Twitter 

De faire connaître les avantages et toutes les facettes du Corsaire 

D’alimenter une page sur notre site internet sur ses activités tous les 15 jours !   

Les personnes étant susceptible de faire ce travail seront contactées par le comité.  

 

13. Mutations de certaines charges 

 

Le remplacement de C. Stalder comme réviseur n’est pas nécessaire (ce n’est „que“ sa 3ème 

année de fonction)  

 

14. Croisière 

 

Tous les participants à la croisière „Laggo Maggiore 2014“ en sont revenus enthousiasmés. 

Cette année, Beat Diethelm organise une croisière dans le Mecklenburg (Allemagne). Une 

inscription est encore possible.   

Nous sommes à la recherche d’un nouveau responsable ʺCroisièreʺ à partir de 2016 

 

14. Divers 

 

Les membres de l’Ascorsaire Suisse devraient utiliser plus fréquemment le forum de 

l’Ascorsaire France ! 

Le président remercie Corrina Frick (présente) et Edith Duchoud pour l’organisation des  

jaquettes et des T-shirts pour les „60 ans du Corsaire“. 

Il remercie également les personnes ayant organisé le stand de SuisseNautic. 

Il faudrait commander une nouvelle série d’autocollants Ascorsaire (résistants aux „UV“!) 
Appel à tous : faites parvenir à Roland Leuenberger votre adresse E-Mail, date de naissance et 

date de votre entrée à l’Ascorsaire afin qu’il puisse compléter la liste des membres. 

 

L’assemblée générale est close à 13.00 

 

Pour le protocole :    Le président : 

Hansruedi Bietenholz    Hervé Duchoud 


